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Modalités de 
pré-inscription 
et d’inscription

2 possibilités :

Sur place
Direction Jeunesse et Sports
30, avenue Henri-Barbusse

À l’issue de votre pré-inscription en ligne, 
un message vous invitera à procéder à l’inscription 

défi nitive débutant le 15 juin 2019.

En ligne
grâce au Portail famille

https://portail-famille.colombes.fr

Pièces à fournir :
- photo d’identité,

- certifi cat médical d’aptitude 
à la pratique sportive

ou
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Sur place
Direction Jeunesse et Sports
30, avenue Henri-Barbusse

En cas de nombre insuffi sant d’enfants dans une activité, celle-ci sera annulée et les enfants 
seront répartis sur une activité disponible.

Activités 
proposées

Mercredi matin

- Athlétisme (1er et 3e trimestre)
- Badminton (2e trimestre)
- Basket / Handball
- Boxe française
- Tennis de table
- Karaté
- Patinage (1er et 2e trimestre)
- Natation
- Gymnastique
- Roller (1er et 3e trimestre)
- Hockey-sur-gazon
- Tir à l’arc

Mercredi après-midi

- Athlétisme (1er et 3e trimestre)
- Badminton (2e trimestre)
- Basket / Handball
- Boxe française
- Tennis de table
- Karaté
- Patinage (1er et 2e trimestre)
- Natation
- Gymnastique
- Roller (1er et 3e trimestre)
- Hockey-sur-gazon
- Futsal

Les mercredis 

Matin : accueil de 8h30 à 9h, 
activités de 9h à 12h, 
goûter de 10h15 à 10h30 
et surveillance de 12h à 12h30
ou 
Après-midi : accueil de 13h30 à 14h, 
activités de 14h à 16h15, 
goûter de 16h15 à 16h30 
et surveillance de 16h30 à 18h30
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Centre de loisirs sportifs
9, rue Youri-Gagarine

92700 Colombes

Responsable 
du Centre de loisirs sportifs

Armand Bouzaglou
armand.bouzaglou@mairie-colombes.fr

06 81 38 27 98 / 01 47 60 80 48

Direction Jeunesse et sports
30, avenue Henri Barbusse

92700 Colombes
01 47 60 80 48

FONCTIONNEMENT
k Ces activités se dérouleront par trimestre.
k L’inscription se fera par trimestre ou annuelle.
k  Si participation au dispositif sur plusieurs trimestres,

l’activité choisie devra être différente d’un trimestre à un autre.
k Le paiement intégral se fera le jour de l’inscription.

Pour pouvoir bénéfi cier du tarif équivalent 
à votre quotient familial, celui-ci doit être 
calculé. Si tel n’est pas le cas, voici les docu-
ments nécessaires au calcul :

-  bulletins de salaire de chaque parent des 3 der-
niers mois précédents celui de la constitution du 
présent dossier ou justifi catif d’emploi ou justifi ca-
tif de formation,

-  avis d’imposition ou de non imposition 2018 (sur 
le revenu 2017),

-  notifi cation du montant des indémnités de chô-
mage ou revenus d’insertion,

-  notifi cation du montant des indemnités journa-
lières de la sécurité sociale,

-  justifi catif de perception ou versement d’une pen-
sion alimentaire,

-  attestation de paiement récente des prestations 
familiales à éditer sur www.caf.fr rubrique «Mon 
compte»,

-  s’il y a lieu, justifi catif indiquant qu’une personne 
du foyer présente un handicap.

Pièces à fournir obligatoirement 
le jour de l’inscription :

un certifi cat médical (apte à la pratique sportive)
et le calcul du quotient familial.

QUOTIENT 1 2 3 4 5 6 7 8 ext

Demi-journée 
par trimestre

28 34 44 54 68 74 84 100 120

Tarifs par trimestre en euros :
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